
Délibération n°V2019-385

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 21 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt et un novembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Affaires économiques, 
Commerce et Artisanat

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc
DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent
HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE,
Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE,
Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Jacques DOMERGUE ayant donné pouvoir à
Christian DUMONT, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER
ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents / Excusés :
Robert  BEAUFILS,  Djamel  BOUMAAZ,  Cédric  DE SAINT JOUAN,  Audrey LLEDO, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patrick VIGNAL

Revitalisation et animation des commerces - Convention partenariale avec l'Etat
et conventions de flux financiers avec les partenaires

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Par délibération n°V2019-251 du 18 juillet 2019, le Conseil municipal a validé le principe de la mise en
place de mesures en faveur de la revitalisation et animations des commerces du centre-ville dans le cadre de
l’opération nationale proposée par l’Etat.

Un plan de sept actions est actuellement en cours de mise en œuvre dont quatre d’entre elles sont en partie
subventionnée par l’Etat pour un montant de 300 000 €. La Ville de Montpellier est le support de cette
opération et percevra à ce titre la subvention de l’Etat.

Ces actions sont également cofinancées par Montpellier Méditerranée Métropole, la Chambre de Commerce
et de l’Industrie de l’Hérault et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault.

Il convient aujourd’hui de formaliser ces partenariats en signant les conventions permettant de percevoir la
subvention,  mais  aussi  de  valider  les  conventions  permettant  les  différents  flux  financiers  avec  les  co-
financeurs du projet. 

En effet, une partie de la subvention de l’Etat doit être reversée aux partenaires porteurs de certaines actions.
Dans le même temps, la Ville doit  percevoir  les participations des partenaires pour certaines actions au
financement multiple. Le rappel des actions et de leur financement est joint en en annexe.
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Etat d’avancement des actions     : 
- Action 1 : Exonération des redevances d’occupation : les factures du 3ème trimestre des marchés

halles  et  conventions  d’occupation  ont  été  exonérées  d’office.  Les  redevances  terrasses  ont  été
proratisées pour en retirer 3 mois ou sont en cours de remboursement pour celles qui avaient déjà été
réglées  entièrement.  Le  coût  total  de  cette  mesure,  préalablement  estimé  à  295 000 €,  atteindra
finalement 310 000 €, sans participation de l’Etat.

- Action  2 :  ZAT  «  100  artistes  dans  la  Ville » :  cette  action,  prévue  au  budget  2019  sans
participation  de  l’Etat  ni  des  partenaires  s’est  terminée  fin  juin.  Cette  manifestation  culturelle
exceptionnelle  a  été  un succés et  a permis  de dynamiser l’Ecusson pendant tout le mois de son
déroulement.

- Action 3.1 Happy hours du commerce : Cette action a été financée par la Chambre de Commerce et
de l’Industrie de l’Hérault sans participation de l’Etat.

- Action 3.2 : 2h de parking gratuit pendant les happy hours du commerce : Ce dispositif dont le
coût est estimé à 100 000 € bénéficie d’une participation de l’Etat à hauteur de 30 000 €. La Ville
doit prévoir le reversement de cette somme à la Montpellier Méditerranée Métropole.

- Action 4.1 : Déploiement de l’application shopping Destination Hérault : Cette action initiée par
la Chambre de Commerce et de l’Industrie de l’Hérault bénéficie d’un financement de la Métropole
sans participation de l’Etat.

- Action 4.2 : Déploiement de l’application Géométiers : Cette action est financée par la Chambre
des Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault sans participation de l’Etat.

- Action  5.1 :  Création  d’un  fonds  de  soutien  aux associations  des  commerçants  du Centre-
Ville pour des animations de fin d’année : Les dossiers ont été étudiés et les subventions attribuées
au Conseil  municipal  du 27 septembre  sont  en  cours  de  versement.  Ce fonds,  d’un montant  de
140 000 € est  subventionné par  l’Etat  à  hauteur  de  80 000 €.  La  Chambre  de  Commerce  et  de
l’Industrie de l’Hérault abonde à hauteur de 24 000 € que la Ville doit percevoir par convention.

- Action 5.2 : 2h de parking gratuit pendant les animations de fin d’année : Ce dispositif dont le
coût est estimé à 100 000 € bénéficie d’une participation de l’Etat de 30 000 €. La Ville doit prévoir
le reversement de cette somme à Montpellier Méditerranée Métropole.

- Action 6.1 Animations des 4 samedis de la rentrée : Cette action bénéficie d’un financement de
l’Etat à hauteur de 90 000 € et d’une participation de la Chambre de Commerce et de l’Industrie de
l’Hérault de 40 000 € que la Ville doit percevoir par convention.  Considérant les manifestations de
gilets jaunes qui ont repris début septembre, il a été décidé, en lien avec les commerçants du centre-
ville et avec l’accord des services du Ministère de l’Economie et des Finances de reporter pour partie
ces animations sur les dimanches de décembre. Ainsi seul le week-end du Grand Bazar d’automne
(du 2 au 5 octobre) a bénéficié d’animations renforcées et cofinancées et les 3 autres journées se
dérouleront les 8,15 et 22 décembre avec des thématiques cultures urbaines, cirques et Noël.

- Action 6.2 : 2h de parking gratuit pendant les 4 samedis de la rentrée : Ce dispositif dont le coût
est estimé à 100 000 € bénéficie d’une participation de l’Etat de 30 000 €. La Ville doit prévoir le
reversement de cette somme à Montpellier Méditerranée Métropole. Comme indiqué à l’action 6.1,
cette action est aussi reportée sur le premier week-end d’octobre et les 3 dimanches de décembre.

- Action 7 : Promotion et valorisation du centre-ville : Il s’agit ici de campagnes de communication
sur le centre-ville. Cette action bénéficie d’une subvention de 40 000 € de l’Etat.

En conséquence il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver les termes de la convention avec l’Etat concernant l’opération nationale « revitalisation et
animation des commerces », attribuant une subvention de 300 000 € à la Ville de Montpellier ;

- d’approuver  les  termes  de  la  convention  avec  Montpellier  Méditerranée  Métropole  relative  au
reversement de 90 000 € de la subvention de l’Etat (actions 3.2, 5.2 et 6.2) ;

- d’approuver les termes de la convention avec la Chambre de Commerce et de l’Industrie de l’Hérault afin
de percevoir 64 000 € de participation au plan d’action (actions 5.1 et 6.1) ;
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- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions afférentes et tout document
relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
Mme Véronique PEREZ.

Fait à Montpellier, le 27 novembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 novembre 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- convention type ONGJ 2019.pdf
- CONVENTION FLUX 3M GJ.pdf
- CONVENTION FLUX CCI GJ.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191121-106064-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 03/12/19 
Réception en Préfecture : 03/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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